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RÉSUMÉ

Cette contribution se propose d'étudier les implications des "effets de ré-
seau" pour l'adoption d'un nouveau média interactif de communication.

S'appuyant en premier lieu sur une étude de la visioconférence au cours
des vingt dernières années et. en second lieu. sur une enquête réalisée au-
près de 26 organisations ayant adopté ce nouveau média, les résultats ten-
dent à confirmer la nécessaire prise en compte des effets de réseau par le
gestionnaire. En particulier, dès lors que le média n'a pas atteint son seuil
critique de développement, le gestionnaire qui fait l'acquisition de ce média
peut avoir intérêt à s'appuyer sur un réseau d'utilisateurs s'il souhaite que
l'usage du nouveau média perdure au-delà des quelques premières utilisa-
tions.

Mots-clés : Visioconférence, Média de communication interactif, Effet de ré-
seau, Externalité de réseau, Diffusion des nouveaux média.

ABSTRACT

The adoption of uideoconferencing during the emerging phase of the techno-
logy and "network effects".

Referring to the critical mass theory and "users community network effects".
proposals are formulated concerning the reasons why new users may adopt
a new interactive media.

In this paper, we are trying to study these "network effects" first through a
longitudinal study of the adoption of videoconferencing by firms during the
past twenty years and secondly through an empirical inquiry in twenty six
firms which adopt this new media . Results tend to formulate how a new
adopter can compete with these "network effects" by creating a users net-
work.

Key-words : Videoconferencing, Interactive media, Network effects, Network
externality, Diffusion of a new media.

«La vraie valeur d'un outil de communication
ne se mesure pas à ses performances techni-
ques, mais au nombre de personnes qu'il met

effectivement en relation».

Groupe de chercheurs
Université de Cornell (Etat de New York)
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Pour pouvoir tirer parti des pro-
priétés des médias de télécommu-
nication, une condition sine qua
non est l'existence de correspon-
dants potentiellement joignables
par le biais d'un même réseau
technique. L'expression d"effet
réseau" dépeint cette forte dé-
pendance entre la logique
d'adoption et le réseau de cor-
respondants potentiels.

Quand un réseau devient "uni-
versel" comme ceci est le cas pour
le téléphone et plus récemment
pour Internet, un nouvel acqué-
reur bénéficie alors d'emblée d'un
nombre de correspondants poten-
tiels très élevé. Inversement, lors-
qu'il s'agit d'une technologie
"émergente" (Dussauge, Rama-
nantsoa, 1987), peu répandue
dans les organisations, le réseau
d'utilisateurs est extrêmement ré-
duit. Ainsi, quelles que soient par
ailleurs les qualités qu'il attribue
au média, un utilisateur isolé
peut alors se trouver dans l'im-
possibilité de communiquer avec
certains correspondants, tout sim-
plement parce que ces correspon-
dants potentiels n'utilisent pas le
même média.

La visioconférence, conçue par
ses promoteurs pour permettre à
des personnes dispersées à tra-
vers le monde de se réunir et tra-
vailler en temps réel, en se voyant
par vidéo interposée, en dialo-
guant avec la même efficacité que
lors d'une réunion de face à face,
fait encore partie de ces technolo-
gies dont le niveau de développe-
ment est encore embryonnaire
(Perin, 1992).

Le gestionnaire qui doit décider
de l'adoption d'un tel média dont
le réseau d'utilisateurs est encore
peu développé, peut légitimement
s'interroger sur l'utilité effective
de ce média, mais aussi sur

l'incidence du réseau de corres-
pondants potentiels sur cette
utilité espérée . En effet, il peut
alors hésiter à faire l'acquisition
d'un média alors qu'il n'a pas
l'assurance que les utilisateurs
pourront communiquer avec les
correspondants qu'ils souhaitent.

Quelles sont alors les raisons ou
les conditions particulières qui
peuvent conduire le gestionnaire à
adopter un média qui n'est encore
qu'en phase d'émergence ?

Dans quelle mesure ou de quelle
façon le gestionnaire doit-il tenir
compte des caractéristiques du ré-
seau d'utilisateurs et non unique-
ment des propriétés du média ?

Pour le gestionnaire, ces ques-
tions sont Importantes en raison
notamment des investissements à
réaliser mais également du souci
de ne pas réaliser un investisse-
ment inutile.

La littérature sur la visioconfé-
rence et les médias électroniques
de communication de groupe, font
état du rôle de ces variables ex-
ternes, qui sans être inhérentes
au processus de communication
lui-même, auraient une influence
déterminante sur le choix d'un
média électronique de communica-
tion (Trevino L., Daft R. et Lengel
R., 1990). En particulier, le degré
d'universalité- du média, l'impor-
tance de la "communauté poten-
tielle de correspondants" (Markus,
1990), le fait de pouvoir joindre
plus ou moins facilement un
grand nombre de correspondants,
auraient des incidences notables
sur l'adoption du média.

Mais cette hypothèse ne semble
pas avoir fait l'objet d'études em-
piriques (Markus, 1990). Il est
vrai que de telles études se heur-
tent à un certain nombre de diffi-
cultés liées notamment à l'évolu-
tion très rapide des produits et
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services de télécommunications en
termes de technologies, de prix
voire d'usage, qui rendent le pay-
sage extrêmement confus et peu-
vent à tout moment laisser suppo-
ser une modification radicale du
niveau d'extension du réseau
d'utilisateurs qui rendrait en par-
tie caduques des analyses anté-
rieures... Notre étude présente
donc un caractère exploratoire et
c'est une méthode qualitative qui
a été adoptée.

Dans une première partie, nous
préciserons cette hypothèse géné-
rale et les concepts retenus pour
l'étudier, à partir de la littérature
relative aux effets de réseau et
aux conditions qui en découlent
pour l'adoption d'une technologie.

Dans une seconde partie, l'ana-
lyse de données empiriques rela-
tives à l'adoption de la visioconfé-
rence par les organisations com-
portera deux approches complé-
mentaires :

• une description diachronique de
l'évolution de la visioconconfé-
rence,

• une analyse d'observations em-
piriques obtenues au cours
d'une enquête exploratoire me-
née au sein de firmes ayant
adopté la visioconférence.

1. L'ADOPTION D'UN MÉDIA
DE COMMUNICATION -
PERSPECTIVE THÉORIQUE

A partir de la littérature concer-
nant l'existence des effets de ré-
seau pour l'adoption d'un média
interactif, nous avons distingué
deux catégories de facteurs :

• en premier lieu les facteurs
externes relatifs à l'offre du
service en réseau, facteurs qui
représentent pour le gestion-

paire une donnée sur laquelle
il aura en règle générale peu
d'influence.

• en second lieu les facteurs in-
ternes qui sont extrêmement
variés en fonction de l'organi-
sation concernée et sur lequel
le gestionnaire peut éventuelle-
ment agir.

1.1. Facteurs externes
de l'adoption

1.1.1. L'universalité d'accès
au réseau

Un des facteurs qui apparaît dé-
terminant pour l'utilité d'un média
interactif en temps réel est la pos-
sibilité de joindre instantanément
et facilement, les correspondants
souhaités. On peut vanter les mé-
rites de la visioconférence qui per-
met de faire plus rapidement des
réunions entre personnes géogra-
phiquement distantes, et obtenir
ainsi des gains de temps et une
meilleure coordination. Mais de
tels atouts ne peuvent être valori-
sés que dans la mesure où il est
possible de mettre en relation par
visioconférence interposée les dif-
férents participants à la réunion.
Ainsi, par exemple une société ef-
fectuait des réunions de direction
hebdomadaire entre Paris et les
Etats-Unis et aurait souhaité faire
de même avec une filiale d'un au-
tre pays, mais ne pouvait pas le
faire car, à ce moment-là, les
connexions étaient techniquement
impossibles avec ce pays.

Dans le cas des médias interac-
tifs, les nouveaux acquéreurs po-
tentiels sont amenés à s'interroger
non seulement à propos des avan-
tages du média pour leur propre
usage mais également des choix
éventuellement opérés par leurs
correspondants.
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Cet ensemble de propriétés peut
se traduire par le terme de degré
d'universalité d'accès du média.

La notion d'universalité d'accès
fait écho à la notion d'externalité
de * réseau, en économie, qui se
traduit dans le cas des télécom-
munications par le fait que l'aug-
mentation du nombre d'abonnés
accroît pour chaque usager l'utili-
té potentielle de son propre termi-
nal sans contrepartie financière.

A. Perrot (1995) distingue et
analyse les composantes des ex-
ternalités d'offre et des externali-
tés de demande en ce qui
concerne les services en réseau et
nous avons retenu ces compo-
santes comme déterminants prin-
cipaux du degré d'universalité.

Ce degré d'universalité ou effet
de réseau dépend notamment :

• au premier chef des caractéristi-
ques proprement techniques du
réseau (interopérabilité des ma-
tériels, type de réseau sup-
port... ), éléments qui correspon-
dent aux externalités d'offre
dans le cas des services en ré-
seau,

• en second lieu du nombre
d'abonnés et de correspondants
potentiels, ce qui correspond à
des effets d'externalités de de-
mande,

mais également des conditions
commerciales de l'offre, car le
service tendra à se banaliser dès
lors que les ressources requises
pour y accéder seront plus fai-
bles.

Alors qu'un certain degré d'uni-
versalité d'accès au réseau appa-
raît bien comme une condition du
développement de l'usage, cette
universalité n'est pas acquise
d'emblée, mais résulte d'un pro-
cessus de diffusion de la techno-

logie, lui-même soumis à de nom-
breuses incertitudes.

1.1.2. Un degré d 'universalité
soumis aux incertitudes
du processus de
d ffusion de la
technologie

Dans le cas des biens ou ser-
vices en réseau et plus particuliè-
rement des télécommunications,
les théories semblent converger
vers un modèle général de diffu-
sion (Markus, 1990, Cohendet
1996), en raison des spécificités
de ces effets de réseau. En effet,
du fait de l'interdépendance entre
les acquéreurs potentiels, ce pro-
cessus collectif de choix tend à
accentuer les différentes phases
du processus de diffusion.

Après un démarrage assez lent,
freiné notamment à ce stade par
l'étroitesse des externalités de ré-
seau en raison du faible nombre
de correspondants potentiels, le
processus peut connaître à partir
d'une certain seuil une brutale
accélération suivie d'une crois-
sance à caractère exponentiel et
qui est susceptible de s'auto-en-
tretenir par un phénomène de
propagation, un utilisateur isolé
ayant tendance à s'équiper sous
peine de s'exclure du réseau. La
courbe présentée en annexe 1
fournit une illustration de l'en-
semble du processus.

Le modèle dit de "percolation"
(Cohendet, 1996) illustre égale-
ment cette analyse mais introduit
de plus des possibilités de discon-
tinuités importantes. Le phéno-
mène de percolation s'applique à
un système dans lequel se déve-
loppent un certain nombre de re-
lations entre des groupes d'élé-
ments selon un processus de
contagion désordonné. "Chaque
fois que le nombre de liaisons aug-
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mente, la "consistance" de l'en-
semble des éléments augmente
également, et le nombre de
groupes séparés diminue. Au-delà
d'un certain seuil, appelé seuil de
percolation, un élément quelconque
du système peut être atteint à
partir de n'importe quel autre élé-
ment. En d'autres termes une dif-

fusion à travers tout le système
est maintenant rendue possible".
(Cohendet 1996). Ce phénomène
est susceptible d'être transposé au
processus de diffusion d'une tech-
nologie de télécommunication uti-
lisée en réseau, par des groupes
d'utilisateurs qui vont se multi-
plier de manière séparée au dé-
part, alors que les interconnexions
successives vont ensuite démulti-
plier par à-coups le nombre de
personnes potentiellement reliées,
jusqu'à atteindre une universalité
totale du réseau.

Par ailleurs, ce modèle contri-
buerait à conforter l'imprévisibilité
et l'intensité élevée du bascule-
ment de tendance, appelé seuil de
percolation, phénomène également
souligné par les autres modèles,
sous d'autres dénominations : ef-
fet de masse critique, effet de
seuil, ... (Adonajlo-Brabet, 1983,
Markus, 1990, Cohendet, 1996).

Le renversement de tendance
peut être accéléré par les inter-
ventions des opérateurs ou pres-
tataires de services, qui tentent
d'écourter la phase qui précède le
seuil critique de développement en
cherchant à établir rapidement
une "base installée" (Perrot, 1995)
suffisamment large. Le Minitel
français en fournit une illustra-
tion. La politique commerciale de
service (gratuité initiale de l'équi-
pement, ouverture du service sur
tout le territoire français, tarifica-
tion kiosque...) ont probablement
permis de dépasser le seuil criti-
que et de pallier les risques inhé-

rents à l'effet réseau au cours de
la phase d'émergence du Minitel.

La première phase d'émergence,
de développement très lent, peut
être également complètement
court-circuitée lorsque le média se
greffe sur un réseau qui est déjà
bien au-delà du seuil critique : tel
est le cas par exemple du radioté-
léphone (Rowe, Carpentier, 1991)
qui se greffe sur le réseau télé-
phonique alors que tous les mé-
nages en sont déjà équipés. Par
ailleurs, peuvent apparaître à un
stade ultérieur de la diffusion des
phénomènes de saturation ou de
blocage, qui viennent apporter des
limites à la croissance exponen-
tielle théoriquement prévue.

1.2. Facteurs internes

1.2. 1. Incertitudes relatives
au processus de
diffusion
intro organisationnel

Au sein des organisations, en ce
qui concerne le processus de dif-
fusion infra-organisationnel, ce
sont surtout les équipements in-
formatiques qui ont fait l'objet de
telles études. En particulier, pour
R. Nolan (1979), cette diffusion,
s'inspirant du modèle de cycle de
vie du produit, comprendrait les
phases de démarrage, de conta-
gion, de régulation, d'intégration,
d'administration, de maturité. La
visioconférence serait encore au
stade du démarrage où la ten-
dance dominante serait de favori-
ser le développement de l'usage,
d'encourager les initiatives au dé-
triment éventuel d'une augmenta-
tion des coûts et de l'apparition
d'applications déconnectées.

Concernant plus spécialement
les médias interactifs, L. Markus
(1990) émet l'hypothèse que le
modèle inter-organisationnel de
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diffusion avec effet de "masse cri-
tique" s'appliquerait aussi à l'inté-
rieur d'une organisation et il
conviendrait alors de rechercher
les facteurs qui favoriseraient un
dépassement du seuil critique,
compte tenu des atouts présumés
d'un réseau interne à accès uni-
versel. Ceci permet d'utiliser ce
modèle de la masse critique (voir
schéma annexe 1) pour décrire les
processus de diffusion aussi bien
inter qu'intra-organisationnels.

Le dépassement du seuil critique
est d'autant plus délicat que, en
amont de ce seuil, le développe-
ment d'un média nouveau peut
être freiné par l'existence d'un
média ancien autour duquel se
cristallisent les usages. En effet,
du fait des externalités de réseau,
un groupe d'utilisateurs peut
trouver un intérêt à continuer à
utiliser un média, alors même que
le média ne se généralise pas ou
est progressivement supplanté par
d'autres médias. Il s'agit d'un
phénomène dit de "lock in" ou
"d'enfermement". Dans ce cas par-
ticulier, la qualité des correspon-
dants a plus d'importance . que
leur nombre. Ce phénomène se
trouve renforcé par la tendance à
maintenir dans le temps une déci-
sion d'investissement du fait de la
nécessité "d'une cohérence inter-
temporelle des décisions", y com-
pris en situation de forte incerti-
tude (Cohendet, 1996).

L'instant de basculement est dif-
ficilement prévisible en particulier
pour l'adopteur individuel. En ma-
tière de visioconférence les prévi-
sions les plus optimistes ont sou-
vent été démenties. (Voir en parti-
culier à ce propos l'analyse de
P. Perin, 1992).

Chaque adopteur n'a pas ou
peu de prise sur cette incertitude
qui dépend du comportement des

offreurs (opérateurs, vendeurs
d'équipements...), et de la résul-
tante des micro-décisions indivi-
duelles. Pour l'adopteur, cette in-
certitude quant à l'évolution du
degré d'universalité du média au
cours de la phase d'émergence,
est une donnée.

1.2.2.Logique d'adoption et
utilité du média en
amont du seuil critique

Reprenant la théorie de la
"masse critique", L. Markus,
(1990) se donne pour objectif de
rechercher les facteurs suscepti-
bles de favoriser l'adoption d'un
média en amont du seuil critique
et de permettre ainsi le dépasse-
ment de ce seuil. S'appuyant sur
la littérature concernant les ré-
seaux en sciences sociales,
L. Markus met l'accent sur la di-
versité des Intérêts (des utilités) et
des ressources comme éléments
moteurs de l'adoption d'un média
interactif.

Au cours de cette phase, où les
atouts liés au degré d'universalité
du réseau sont relativement ré-
duits, il est probable que les pre-
miers à adopter le média devront
y trouver une utilité spécifique,
un intérêt supérieur par rapport
aux avantages moyens que l'on
peut attendre du média, d'autant
que les ressources requises, sont,
à ce stade, plus importantes
qu'elles ne le seront lorsque le ré-
seau sera plus étendu. Il faudra
donc également que l'adopteur ait
des capacités en ressources plus
importantes.

Ce serait donc la diversité des
niveaux en utilité espérée et en
capacité de ressources qui expli-
querait le fait que le processus
puisse s'amorcer et qu'il soit
amorcé par des acteurs particu-
liers.
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Pour L. Markus, cette analyse
est susceptible de s'appliquer au-
tant au niveau intra qu'inter-orga-
nisationnel. Ainsi, les concepts
d'utilité et de ressources s'appli-
queraient soit à des individus au
sein d'une organisation (ou d'une
communauté d'utilisateurs), soit à
des organisations (organisations
utilisatrices). Cette analyse nous
est apparue particulièrement
adaptée au cas de la visioconfé-
rence qui se situe en phase
d'émergence à un moment où la
décision d'adoption est souvent
problématique pour les gestion-
naires qui se trouvent confrontés
à une situation d'incertitude
quant à l'évolution de la diffusion
du média.

Ces ressources requises com-
prennent non seulement le coût
des équipements (probablement
plus élevé à ce stade qu'à un
stade ultérieur), mais aussi tous
les efforts à fournir pour consti-
tuer une communauté d'utilisa-
teurs :

• équipés de matériels compati-
bles et interconnectés,

• ayant acquis une connaissance
ou une habitude d'usage de ce
média.

Pour le responsable de l'acquisi-
tion, cela implique en outre de :

• se mettre d'accord avec ses
homologues des établissements
distants (sauf si la décision est
centralisée),

• prendre le risque de choisir
une technologie alors que
règne l'incertitude quant aux
normes (techniques et sociales)
qui prévaudront ultérieure-
ment,

• former ou informer les futurs
utilisateurs,

• faire connaître l'existence du
média, ses propriétés, ses mo-
dalités d'usage,

faire connaître l'existence
d'une communauté d'utilisa-
teurs (par la diffusion d'an-
nuaire interne, de la liste des
personnes connectées... ).

L'ensemble de ces démarches ne
correspond pas nécessairement à
un coût financier important, mais
requiert plutôt un effort organisa-
tionnel qui va probablement à
l'encontre de certaines habitudes
et risque de susciter des réti-
cences.

Dans ces conditions, seule une
utilité spécifique serait susceptible
d'amener à décider d'adopter une
technologie au cours de cette
phase de sa diffusion. D'une fa-
çon générale, cette utilité spécifi-
que peut résulter de plusieurs si-
tuations, telles que :

l'avantage d'avoir été les pre-
miers à utiliser la technologie
lorsqu'il s'agit d'une technolo-
gie qui ne génère ses avan-
tages qu'au bout d'un certain
temps et une certaine intensité
d'utilisation afin de bénéficier
avant les autres des effets
d'apprentissage ;

l'existence d'un enjeu, de bé-
néfices particuliers qui com-
pensent les ressources re-
quises : parmi les premiers
utilisateurs du téléphone, des
financiers avaient établi une
liaison téléphonique avec leurs
correspondants à la bourse de
façon à connaître l'évolution
des cours de bourse avant
leurs concurrents ;

l'existence d'une situation de
communication spécifique pour
laquelle le nouveau média pa-
raît approprié : situation parti-
culière d'éloignement géogra-
phique, de degré d'urgence,
nécessité de joindre de nom-
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breux correspondants simulta-
nément, autant de besoins
auxquels les médias de télé-
communications interactifs, et
en particulier la visioconfé-
rence, sont susceptibles de ré-
pondre.

Cette situation spécifique de
communication peut être décrite à
partir de quatre déterminants
principaux du travail en groupe :
la tâche à réaliser, les partici-
pants concernés (qualité, nom-
bre...), l'espace (même lieu ou
lieux différents) et le temps (temps
réel ou différé, réunion occasion-
nelle ou fréquente... ). (Reix,
1995 ; Johansen, 1988). Or, dans
le cas de la visioconférence, il
s'agit toujours d'une communica-
tion en temps réel entre des lieux
différents.

L'analyse est ici orientée par
l'hypothèse suivant laquelle seule
l'existence, l'identification d'une
utilité spécifique peut permettre à
une organisation de trouver un
intérêt à l'adoption d'un média en
phase d'émergence alors que les
bénéfices que l'on peut espérer ti-
rer des externalités de réseau
sont faibles et que, corrélative-
ment les ressources requises sont
importantes.

A partir du moment où une
communauté d'utilisateurs aurait
plus que d'autres intérêt à utiliser
le média, les chances de dévelop-
pement de l'usage et les perspec-
tives de dépasser le seuil critique
seraient plus Importantes.

On pourra objecter que tout
projet est porteur "ex ante", d'un
objectif, d'une utilité espérée, ...
Certes, mais notre propos vise à
déterminer quelles sont les com-
posantes de cette utilité qui en
font une utilité spécifique "ex
post" et dans quelle mesure ses
caractéristiques sont déterminées
par les effets de réseau.

L'hypothèse retenue est donc
que le gestionnaire-adopteur peut
trouver son intérêt à adopter la
technologie :

• s'il constitue son propre réseau
d'utilisateurs, au sein duquel
pourra être établi "un accès
universel", en quelque sorte à
caractère restreint du fait du
nombre limité d'utilisateurs :

• s'il peut repérer une utilité spé-
cifique pour ces utilisateurs po-
tentiels et correspondant à ses
capacités en ressources pour
constituer ce réseau d'utilisa-
teurs.

Figure 1 : Logique d'adoption et effet réseau

FACTEURS EXTERNES FACTEURS INTERNES

Degré d'universalité du réseau Utilité spécifique

Ressources requises 1 Capacité en ressources

LOGIQUE D'ADOPTION
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L'ensemble de l'étude empiri-
que s'appuie sur une enquête réa-
lisée en 1989-1990, (Gerbaix,
1993) :

• auprès des responsables de pro-
jet de visioconférence, représen-
tant 70 % des organisations dé-
tentrices d'équipements de visio-
conférence, enquête explora-
toire par entretien semi-directif,
compte tenu de la nouveauté de
la technologie dans les organisa-
tions,

• auprès de l'opérateur de télé-
communications, des équipe-
mentiers et prestataires de visio-
conférence afin d'acquérir une
connaissance de l'offre.

Le fait que la visioconférence
soit toujours en phase d'émer-
gence, que le processus de
diffusion soit demeuré relative-
ment lent (conformément au mo-
dèle théorique) nous a paru légiti-
mer une étude empirique qui
s'appuie en grande partie sur des
données qui datent de quelques
années. Ceci d'autant plus qu'un
certain recul est nécessaire pour
pouvoir percevoir les grands axes
d'une évolution d'un processus
de diffusion, et que le seuil criti-
que ne semble toujours pas at-
teint.

2. LES RÉSULTATS D'UNE
ÉTUDE EMPIRIQUE DE
L'ADOPTION DE
LA VISIOCONFÉRENCE

L'étude empirique de l'adoption
effective de la visioconférence par
les organisations a fait l'objet de
deux analyses complémentaires :

• une description diachronique
permettra de mettre en relation
les évolutions du réseau de vi-
sioconférence et les caractéristi-
ques des firmes qui ont adopté
ce média(l) ;

• la seconde série d'observations
empiriques repose sur enquête
exploratoire auprès d'organisa-
tions utilisatrices de la visiocon-
férence et permet une vue plus
rapprochée des usages effectifs.

2.1. L'évolution de la visio-
conférence en France

L'objectif est ici d'observer à
partir de données empiriques :

Quelles ont été les caractéristi-
ques de l'évolution du développe-
ment de la visioconférence et
quelles en sont les perspectives ?
Quelle a été parallèlement l'évolu-
tion des ressources requises ?

Quelles sont les firmes qui ont
adopté la visioconférence ? As-
siste-t-on à un développement de

(1) Ce panorama sera également l'occasion de souligner les principales
caractéristiques technico-économiques de la visioconférence dont le
gestionnaire ou le chercheur du domaine devra nécessairement se
préoccuper. Apporter de telles précisions apparaît d'autant plus
indispensable que la technologie est relativement récente et ses
caractéristiques ne sont pas banalisées. Mais il s'agit également d'un
exercice délicat en raison même de la multiplicité et de l'évolutivité de
l'offre. Notre objectif est surtout de fournir à cet égard des points de
repères de nature à faciliter l'analyse de cette offre indépendamment de
son évolution et de sa diversité.
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l'utilisation à partir de groupes
plus ou moins fermés d'utilisa-
teurs autour d'une utilité spécifi-
que ?

Trois étapes de l'évolution ont
été distinguées qui correspondent
à des périodes relativement homo-
gènes quant aux facteurs sui-
vants :

• le degré d'universalité d'accès au
réseau (du fait de son étendue
ainsi que les modalités d'ac-
cès...), évalué à partir de la den-
sité de répartition des équipe-
ments, du type de réseau utili-
sé, des modalités de conne-
xions...

• les ressources requises (coût des
équipements, coût des transmis-
sions, ... ).

Les principales caractéristiques
de ces trois étapes sont ainsi pré-
sentées dans le tableau ci-contre.

Pour chacune des périodes ont
été identifiées les principales caté-
gories d'organisations utilisatrices.
Nous nous proposons de recher-
cher, dans quelle mesure l'adop-
tion de la visioconférence par ces
organisations s'expliquerait, au
moins en partie, par le fait que
ces organisations pouvaient tirer
parti d'une utilité spécifique asso-
ciée à des capacités en ressources
particulières dont n'auraient pu
bénéficier d'autres organisations.

Une grande partie des informa-
tions mentionnées ici ont été ob-

tenues au cours d'une étude do-
cumentaire et d'une enquête par
entretien réalisée en 1990(2). Ces
informations ont été confortées et
complétées par une étude docu-
mentaire à partir principalement
des revues et ouvrages spécialisés
dont une sélection est donnée
dans la bibliographie.

Phase 1 : expérimentation

Les premières utilisations de la
visioconférence n'ont pu être envi-
sagées qu'à partir du moment où
la transmission de l'image animée
est devenue possible à un coût
abordable par les organisations
(autres que les firmes de télévi-
sion), grâce à la transmission nu-
mérique et à la mise au point
d'équipements de compression et
de décompression qui permettent
de véhiculer les images animées
sur des lignes de télécommunica-
tions numériques de moyen débit
(2 mégabit/s).

Toutefois, les premières utilisa-
tions de la visioconférence ne
pouvaient se faire que dans des
salles équipées et gérées par les
opérateurs de télécommunications.
Le nombre de salles se limitait à
une dizaine en France et un peu
plus de 120 dans le monde. Ainsi,
le recours à la visioconférence
nécessitait de se rendre dans une
salle préalablement réservée tan-
dis que les interlocuteurs devaient
également se rendre dans une au-
tre salle identique distante.

(2) Gerbaix, S. (1993), Une technologie de communication en émergence : la
visioconférence, Thèse en Sciences de Gestion, Université de Montpellier 2.
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Phase 1 logique Phase 2 logique Phase 3 logique de
d'expérimentation d'émergence dissémination ?

Années 70 - 85 Années 85 - 90 Années 90 - 96
DEGRE D'UNIVERSALITE
Equipement Studios publics Studios privés de Studios
utilisateur de France Telecom visioconférence Meubles mobiles
(voir annexe 2) Micro-ordinateur
Nombre - 10 à 15 salles en 150 salles en -- 1 000 équipements en
d'équipements France et - 120 à France France et - 10 000 à

l'international et - un millier à l'international
l'international

Réseau de Réseau 2 mégabits/s Réseau spécifique RNIS (ISDN)
transmission sur abonnement (ou RTC ou Internet)`

(2 mé abit/s
Interopérabilité totale élevée en France existence de normes

(multisite possible) (multisite possible) mais application
incertaine à chargée d'incertitude
l'international (multisite avec équi-

pement ou service
su lémentaire (0'

RESSOURCES RE UISES
Coût de Location de chaque de 200 à 500 ICF (5' 100 KF le meuble
l'investissement salle - 500 F/H (en moyenne) 2 à 20 KF kit pour PC
(indicatif et location (mico ordinateur non
moyen) de salle possible compris) `6'
(hors taxes)
- coûtd'I H 12000F 9000F 1200F
Paris-New York (liaison 128 kbit/s)
(tarif indicatif) + 4 000 F / mois + 200 F / mois

d'abonnement d'abonnement
UTILISATION-UTILITE DOMINANTE
Principaux Opérateur de Opérateurs de Moyennes et
groupes télécommunication télécommunication grandes entreprises,
d'utilisateurs Autres entreprises : et administration

premiers usages grandes entreprises

Tableau 1 : Evolution de l'adoption de la visioconférence

(3) Les solutions sur le réseau téléphonique (RTC) ou via Internet, existent
mais sont d'une qualité moindre.

(4) Pour plus de précisions sur ce point, voir : Barba, T. et Giffard, P.-O.,
(1996), p. 56.

(5) Données de l'enquête réalisée en 1990 auprès des entreprises utilisatrices,
(Gerbaix, 1993).

(6) Les prix varient considérablement en fonction des équipements inclus et de
leurs caractéristiques.

(7) Le coût de la communication en visioconférence (RNIS), est (en 1996), le
double du téléphone. Ce coût est fonction du débit utilisé : plus le débit
est élevé, plus la qualité de l'image est bonne, mais plus le coût est élevé.
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L'utilisation pouvait être intéres-
sante pour des organisations dont
les bureaux ne se trouvaient pas
trop éloignés de ces salles. Mais,
l'on conçoit aisément que d'une
manière plus générale, à ce ni-
veau de développement du réseau,
les usages aient un caractère rela-
tivement exceptionnel et expéri-
mental. On peut noter toutefois,
que l'usage le plus important au
cours de cette phase était le fait
de l'opérateur de télécommunica-
tion lui-même. Ce dernier avait, à
l'évidence une position tout à fait
spécifique. Il était de fait le seul à
pouvoir bénéficier des salles de vi-
sioconférence au sein de ses pro-
pres établissements et à un coût
interne, avec ses propres services
de maintenance, etc. On peut ain-
si légitimement supposer que les
ressources requises (au sens
large : l'ensemble des efforts à
fournir) étaient plus faibles pour
l'opérateur que pour toute autre
organisation. Parallèlement, l'opé-
rateur était susceptible d'en reti-
rer, outre les bénéfices communé-
ment attendus de la visioconfé-
rence (communication multi-éta-
blissements), une utilité particu.
lière : le fait de tester en interne
ses propres produits et services.

Phase 2 émergence.
Logique d 'innovation ou de
pionnier avec les prémisses
d'une offre commerciale
structurée

A partir de 1985, les organisa-
tions ont la possibilité de faire
l'acquisition d'équipements termi-
naux et de s'abonner à un service
de visioconférence géré et organisé
par France Telecom. Le service
présente alors un certain nombre
d'atouts . en particulier, les
images sont de qualité et il est

possible d'effectuer des réunions
multisites, jusqu'à huit sites.

Mais, plusieurs facteurs tendent
alors à limiter l'adoption du mé-
dia :

le prix élevé des studios (200
à 500 KF par studio) et de
certaines transmissions, no-
tamment avec l'étranger (les
tarifs en France sont indépen-
dants de la distance). Les
coûts apparaissent ainsi le
plus souvent prohibitifs et
l'ampleur des investissements
explique que la visioconférence
soit principalement le fait de
grandes entreprises. (Westpha-
len, 1989) ;

les incertitudes liées à l'usage
d'une technologie nouvelle (dé-
lai de raccordement parfois im-
portant, incertitude de fonc-
tionnement, maintenance par-
fois délicate...), autant de han-
dicaps pour un outil censé
permettre des gains de temps
et une meilleure réactivité.

Les premiers acquéreurs d'équi-
pements (autres que France Tele-
com) sont pour l'essentiel (64 %),
de très grandes entreprises (au
minimum 20 milliards de francs
de CA en 1988), multi-établisse-
ments, réalisant pour la moitié
d'entre elles plus de 40 % de leur
CA à l'étranger . Pour ces entre-
prises, il apparaît assez nette-
ment, et finalement assez logi-
quement que la capacité à af-
fecter des ressources est impor-
tante et que l'utilité est a priori
plus élevée que pour d 'autres
sociétés , compte tenu de la
taille de ces sociétés et de leur
vocation internationale et mul-
ti-établissements. De plus, un
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tiers de ces grandes sociétés
relèvent des secteurs d'activi-
té de l'électronique , des télé-
communications, et de l'infor-
matique . Pour ces dernières,
l'adoption de la visioconférence
offrait également des opportuni-
tés de tests de leurs propres
produits.

France Telecom avait parallèle-
ment poursuivi le développement
de son réseau interne, qui comp-
tait, après une dizaine d'années
de développement, une soixan-
taine de studios.

Quant aux autres organisations,
(un tiers de l'ensemble), il s'agit
d'organisations diverses : collecti-
vités territoriales, établissements
d'enseignement, palais des con-
grès, ..., on pressent bien les usa-
ges possibles, réunions, conféren-
ces, enseignement à distance, ...
mais, l'utilité spécifique de l'adop-
tion du média n'apparaît pas né-
cessairement évidente, alors même
que les ressources requises de-
meurent relativement élevées au
cours de cette étape (surtout lors-
qu'elles sont mises en regard de
l'étape suivante).

Enfin, quelques organisations,
ont recours à la visioconférence
en louant des salles de visioconfé-
rence. Les locations semblent au
total finalement peu nombreuses.
Elles sont le fait de particuliers
(consultation d'un médecin spécia-
liste), professions libérales (ju-
ristes, consultants...), petites so-
ciétés ou hypogroupes... très di-
vers et ayant recours à la visio-

conférence de manière occasion-
nelle.

Phase 3 : les prémisses
d'une évolution vers un ac-
cès et un développement uni-
versel du réseau ?

A partir des années 90, les
conditions peuvent paraître réu-
nies pour favoriser une adoption
de la technologie à une plus
grande échelle :

• une universalité du réseau qui
devrait être favorisée par l'exis-
tence de normes, l'utilisation
d'un réseau à vocation inter-
nationale (le RNIS), l'augmen-
tation progressive du nombre
de sites équipés,

• des ressources requises de
moins en moins élevées
compte tenu de la baisse des
coûts des équipements et des
transmissions, de la banalisa-
tion progressive de l'usage, des
possibilités de visioconférence
sur micro-ordinateur (alors que
les micro-ordinateurs sont des
équipements qui se sont bana-
lisés dans les entreprises).

Cependant, une analyse plus dé-
taillée laisse planer de multiples
incertitudes. L'évolution de l'uni-
versalité du réseau se trouve for-
tement limitée par de multiples
facteurs tels que :

• les difficultés inhérentes à l'ap-
plication des normes com-
plexes car elles s'appliquent
aux modalités de compression
audio et vidéo, aux modalités
de transmission, à l'interopéra-
bilité des équipements... (8)

(8) En particulier, la norme ITU-T H.320 définirait des "minima" auxquels tous
les systèmes doivent répondre, mais n 'imposerait pas que tous les systèmes
adoptent les "maxima" permis par la technologie.
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• les incertitudes liées au ry-
thme de développement des ré-
seaux(9),

• la multiplication des solutions
possibles en termes d'équipe-
ments terminaux (voir annexe
2), en termes de choix de
transmission(1O), diversité qui
risque de limiter la comptabili-
té entre les équipements.

Les évolutions prévisibles en
matière de réseau devraient jouer
plutôt en faveur du développe-
ment de la visioconférence. Ainsi,
par exemple, la technologie
ATM(11) doit offrir de nouvelles
possibilités pour là transmission
bidirectionnelle de l'image animée
et des applications expérimentales
de la visioconférence sur réseau
ATM sont d'ores et déjà réalisées
(Barba, Giffard, 1996). La possibi-
lité d'effectuer des visioréunions
sur micro-ordinateur via Internet
ouvre des perspectives de commu-
nications à coût faible sur un ré-
seau mondial, avec toutefois une
qualité moindre et des connexions
souvent longues du fait de l'en-
combrement du réseau. Ainsi, le
nombre de micro-ordinateurs
équipés de kit de visioconférence
devrait augmenter favorisant l'effet
de parc et les externalités corres-
pondantes.

Toutefois, dans un premier
temps, les incertitudes liées à ces
évolutions peuvent constituer un
frein pour diverses raisons : incer-
titudes en matière de normes,
manque de lisibilité de l'offre...

Ainsi, à la fin des années qua-
tre-vingt, l'évolution technologique
(passage du 2 mégabit au 2*64
kbits) a probablement joué tempo-
rairement un rôle de ralentisseur
du développement du parc.

Compte tenu des évolutions ac-
tuelles, il est certes possible que
l'on soit au seuil d'un développe-
ment très rapide, très près du
seuil critique à partir duquel le
développement s'auto-entretient,
mais les multiples prévisions opti-
mistes faites à propos de la visio-
conférence et démenties ensuite
par les faits incitent à la pru-
dence.

Les modèles théoriques de per-
colation ou d'effet de seuil présen-
tés dans la première partie ten-
dent à conforter cette prudence en
raison de la relative imprévisibilité
du phénomène.

Pour le moment, la visioconfé-
rence est encore peu répandue
dans les organisations. On ne
constate pas à l'heure actuelle
une banalisation de l'usage,

(9) A titre d'illustration, les abonnés au service Numeris RNIS français
représente 121 000 accès de base (2*64 kbit/s) et 14 000 accès primaires
(30*64 kbits/s). Ces chiffres peuvent être mis en regard des 31 millions de
lignes téléphoniques.

(10) En effet, les progrès en matière de compression permettent de véhiculer les
images animées avec un débit minimum de 2*64 kbit/s, soit le débit du
RNIS accès de base. Il est toutefois possible également d'obtenir une
meilleure qualité d'image en ayant recours à des débits plus élevés (n*64
kbits/s) jusqu'à 768 kbits.

(11) "ATM, Asynchronous Transfer Mode, technique de transfert asynchrone
pour des communications à haut débit d'information numérisées,
organisées en paquets courts et de longueur fixe. L'ATM permet une
transmission ultrarapide des informations et une utilisation optimale de la
capacité des lignes, et se trouve particulièrement adaptée aux réseaux
multiservices à haut débit". (Feneyrol, 1996).
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comme c'est le cas pour le télé-
phone, la télécopie, le Minitel, le
micro-ordinateur, ...

Compte tenu du faible degré
d'extension de la visioconférence
et des interrogations qui subsis-
tent quant à la rapidité de son
développement futur, la visioconfé-
rence se situe encore en phase
d'émergence.

Ainsi le gestionnaire qui doit
prendre la décision d'adopter la
technologie se trouve finalement
dans une situation assez similaire
à celle de la fin des années qua-
tre-vingt qui se caractérisent en
termes de degré d'universalité du
réseau par une double incerti-
tude :

• incertitude technologique,

• incertitude quant à l'action
collective, c'est-à-dire quant
aux choix qui seront opérés
par les autres gestionnaires
responsables de l'adoption
d'équipements de visioconfé-
rence.

Quels sont les avantages, quels
sont les facteurs qui peuvent jus-
tifier l'adoption de la visioconfé-
rence dans un tel contexte d'in-
certitude ?

Au cours des deux premières
phases, nous avons pu constater
que les firmes utilisatrices de la
visioconférence correspondaient
bien à des firmes qui pouvaient
tirer parti d'une utilité spécifique
et de capacités en ressources par-
ticulières. Il s'agissait en particu-
lier de firmes de grande taille,
multinationales pour la plupart.

L'enquête exploratoire menée au
sein des entreprises utilisatrices,

nous a fourni l'occasion de préci-
ser la nature de cette utilité de la
visioconférence pour ces firmes.

2.2. Les résultats d'une enquête
exploratoire auprès
d'organisations utilisatrices

L'analyse des données recueillies
au cours de l'étude de terrain et
qui concerne 26 cas, comporte
deux volets :

Il a fallu tout d'abord repérer les
projets de visioconférence qui ont
contribué au développement des
usages, selon le point de vue du
responsable du projet. Ensuite à
ces "succès" ou "échecs" ont été
associées les principales raisons
(utilités) liées à l'adoption du mé-
dia.

Les critères(12) retenus pour ap-
précier le succès du projet "ex
post" ont été les suivants :

• le degré d'utilisation du média,
car tous les responsables de
projet avaient pour objectif
premier que le média fasse
l'objet d'une utilisation mini-
male,

• les apports du média : gains
par rapport au déplacement,
amélioration de la communica-
tion,

• la satisfaction globale,

• les perspectives d'extension.

Par ailleurs, afin de répertorier
les raisons principales autour des-
quelles se cristallisent les projets
de visioconférence, ces projets ont
été classés à partir de deux para-
mètres déterminants du travail en
groupe : la tâche à réaliser et
les participants concernés (Reix,
1995).

(12) Pour plus de détails sur cette mesure, voir Gerbaix, S. (1993), Une
technologie de communication en émergence : la visioconférence, Thèse en
Sciences de Gestion, Université de Montpellier 2.
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Six situations principales ont d'entre elles en précisant leur lien
ainsi été mises en évidence et avec d'éventuels effets de réseau
nous allons analyser chacune tant externe qu'interne.

Raisons principales de création du studio de visioconférence % de cas % de cas
ayant réussi

1. Remplacement de nombreux déplacements longs et/ou coûteux
1.1. Internes à l'entreprise ou au groupe 27 % 27 %
1.2. Externes à l'entreprise 0% 0%

2. Formation - conférence 23 % 19 %
3. Coordination stratégique 8% 4%
4. Coordination opérationnelle (liée à un projet) 12 % 12 %
5. Politique d'image de marque 19 % 0%
6. A titre expérimental sans objet précis 11 % 0%

ou démonstration de savoir-faire (en produits télécom)
Total 100% 62%

(Ces usages correspondent à dWérentes configurations techniques présentées
schématiquement en annexe 2).

Première catégorie : création
d'"internalités" positives de
réseau - création d'un ré-
seau universel à usage res-
treint

(situations 1 et 4)
Les cas qui constituent tous un

succès concernent en premier lieu
un besoin de communication qui
privilégie le remplacement de
nombreux déplacements longs
et/ ou coûteux (situation 1-1). Il
s'agit de déplacements précisé-
ment identifiés entre quelques
villes (quelques studios) et non
d'un constat global d'un montant
élevé de frais de déplacements
auxquels on souhaiterait que la
visioconférence se substitue.

L'autre type de projets de visio-
conférence qui ont tous donné sa-
tisfaction ne privilégie pas les éco-
nomies sur les déplacements. Ce
qui est alors mis en exergue ce
sont les améliorations attendues

en termes de coordination pour
un projet opérationnel particulier :
coordination entre sous-traitants
et donneur d'ordre pour la réali-
sation d'un gros chantier, coordi-
nation entre laboratoires de re-
cherche et essai... Dans tous ces
cas, le projet concerne, au moins
pour partie, des échanges fré-
quents au sein d'un groupe d'uti-
lisateurs donnés. Cela conduit
donc à constituer un groupe clai-
rement identifié d'utilisateurs qui
ont au départ une situation de
communication, qui auront en-
suite facilement accès à un termi-
nal de visioconférence installé en
fonction de cette situation, qui in-
tégreront progressivement l'habi-
tude de l'usage par la répétition
des réunions, qui ainsi y trouve-
ront une utilité tout en ayant un
effort à fournir de plus en plus
faible...

L'un des cas constitue une illus-
tration du processus de "lock-in",
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décrit précédemment. Cette société
avait un réseau d'une soixantaine
de studios répartis dans une di-
zaine de pays. Bien que l'image
transmise soit de moindre qualité
(image lente rafraîchie toutes les
20 secondes) le réseau était main-
tenu pour diverses raisons : son
extension territoriale, le réseau de
correspondants déjà en place, les
habitudes d'usage... en résumé de
par le fait qu'il existe en son sein
une certaine universalité "interne".
Le passage à des studios plus ac-
tuels (avec transmission via le
RNIS) était toutefois à l'étude. Si
une société de ce type adoptait
des studios de type RNIS, ce se-
rait probablement d'emblée un
nombre conséquent de studios
susceptibles d'être équipés. La dé-
multiplication peut donc être très
rapide. Ainsi, ce réseau de type
propriétaire pourrait conduire, lors
de l'adoption de nouveaux équipe-
ments (éventuellement plus "ou-
verts") à démultiplier rapidement
le nombre d'équipements (illus-
trant ainsi, les phases du modèle
de percolation).

Deuxième catégorie - la for-
mation et les conférences à
distance : une utilité en de-
venir et phénomène d"`enfer-
mement", de "lock in" sur
un usage spécifique ?

(situation 2)

L'utilisation de la visioconférence
pour la formation est l'objet de
réalisations très diverses quant au
contenu, à la forme (conférence
occasionnelle ou cursus), au pu-
blic (personnel d'une entreprise,
étudiants d'un établissement d'en-
seignement, professionnels assis-
tant à un congrès de leur disci-
pline... ).

Les succès correspondent à une
identification préalable d'au moins
une partie des sites mis en cor-
respondance pour la formation
(plusieurs établissements d'un
même groupe par exemple).

Quant aux effets de réseau in-
terne, l'usage est alors souvent
très spécifique et parfois limité
dans le temps. L'extension à d'au-
tres usages se heurte alors au
phénomène d'enfermement ou de
"lock in" lié à une trop grande
spécificité du projet. Inversement,
le projet en tant que tel peut
conserver son utilité propre.

Troisième catégorie - l'identi-
fication d'une utilité spécifi-
que : une condition néces-
saire mais non suffisante -
le cas des réunions "straté-
giques"

(situation 3)

La situation que nous avons
qualifiée de "coordination stratégi-
que" correspond à des réunions
de direction de grandes sociétés.
Dans ce cas, les correspondants
potentiels et l'objectif général sont
définis dès l'origine du projet. Les
situations d'échec répertoriées au
cours de l'enquête correspondent
alors à des incidents techniques
alors que les réunions avaient
une importance stratégique. Ces
situations illustrent le fait que
l'identification d'un projet, même
si elle apparaît comme une condi-
tion du succès en phase d'émer-
gence, n'est pas pour autant une
garantie de ce succès.

quatrième catégorie - exter-
nalités de réseau : espoirs
déçus ?

(situations 5 et 6)

Les cas qui constituent tous un
échec en termes de développement
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des usages concernent des projets
qui fondaient leurs espoirs sur
l'émergence spontanée d'une de-
mande interne et externe à l'orga-
nisation : soit que la salle de vi-
sioconférence soit tout simplement
équipée et mise à disposition des
utilisateurs qui en font la de-
mande (cas n° 6). soit que l'équi-
pement soit conçu dans le cadre
d'une politique d'image de mar-
que, de symbole de modernité,
vis-à-vis des partenaires.

Tels étaient en particulier les
objectifs des diverses organisa-
tions telles que : collectivités terri-
toriales, organisateurs de congrès,
loueurs de bureaux et salles équi-
pées...

Dans ces cas, l'absence d'ex-
ternalités positives de réseau
s'est fait sentir pleinement. Il
existe certes un commencement
d'usage congrès, utilisation
ponc- tuelle par des professions li-
bérales, des établissements d'en-
seignement, autant d'usages qui
préfigurent des usages possibles
de la visioconférence et dont les
utilisateurs sont satisfaits. Mais,
la plupart des gestionnaires de
ces projets font état de sous-utili-
sation, de difficultés à susciter la
demande malgré des efforts im-
portants de promotion interne et
externe, de la difficulté de trouver
un site pour les correspondants
distants...

Cet effet se conjugue avec l'ab-
sence presque totale de possibilité
d'effets internes de réseau, car
dans tous ces cas, le projet est
réalisé avec un seul studio qui
doit nécessairement tirer son utili-
té d'échanges avec d'autres stu-
dios externes.

En synthèse :

• les situations positives en
termes de développement des
usages (succès) correspondent à
l'existence d'une utilité spécifi-
que et à l'identification d'un ré-
seau d'utilisateurs potentiels,
(première catégorie : cas 1 et
4) ;

• les situations négatives, de ce
même point de vue, correspon-
dent à une absence d'identifica-
tion préalable des utilisateurs
potentiels qui se conjugue avec
la difficulté à se relier à des in-
terlocuteurs nouveaux en raison
de la faible extension du réseau
de correspondants potentiels.
(quatrième catégorie : cas 5 et
6).

Le gestionnaire-adopteur aura
ainsi intérêt, lorsque les perspec-
tives d'évolution sont incertaines,
à fonder son premier projet
d'adoption d'un nouveau média
(nouveau pour l'organisation) sur
l'existence d'un projet identifié en
termes de situation de communi-
cation et d'utilisateurs potentiels.
(Ce qui n'est pas sans soulever le
redoutable problème de l'identifi-
cation ex ante des situations de
communication qui requièrent la
visioconférence).

Est également ainsi illustrée
l'existence :

d'effets de réseau à partir de
leurs incidences en termes
d'utilité,

de phénomène de "lock-in", de
"percolation", ...

d'effets de réseau interne : dif-
ficultés pour dépasser le seuil
critique, intérêt d'un réseau
universel même restreint...
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CONCLUSION

L'analyse empirique de l'adop-
tion de la visioconférence, tendrait
à corroborer, l'hypothèse avancée
selon laquelle, au cours de la
phase d'émergence d'une technolo-
gie en réseau, les organisations
qui adoptent la technologie (avec
succès) sont celles qui peuvent en
tirer une utilité spécifique. Toute-
fois, en complément de cette hy-
pothèse générale, il apparaît que
cette utilité est fortement liée à la
nécessité d'identifier une commu-
nauté d'utilisateurs afin de re-
constituer un réseau d'échanges
(interpersonnels) et d'être à même
d'assurer le support technique
correspondant. Cela semble in fine
se traduire très souvent par la
nécessité de concevoir le projet
comme la création d'un réseau in-
terne d'utilisateurs.

En effet, les entreprises qui ont
réussi leur mise en place de la vi-
sioconférence ont été celles qui
avaient une utilité spécifique ini-
tiale forte et des ressources suffi-
santes pour constituer leur propre
réseau interne d'utilisateurs et
contourner ainsi l'effet négatif dû
à un réseau faiblement étendu.

Ces hypothèses théoriques ont
des conséquences pratiques pour
le gestionnaire qui envisage
l'adoption de la technologie. En
particulier, si le média est en
phase d'émergence et le réseau
d'utilisateurs encore peu dévelop-
pé, il aurait Intérêt, si du moins il
souhaite garantir un développe-
ment minimum de l'usage :

à prendre en considération
non seulement les propriétés
intrinsèques du média, mais

également les caractéristiques
du réseau et de son degré
d'universalité,

à fonder son premier projet
d'adoption sur l'existence d'un
projet identifié en termes d'uti-
lisateurs potentiels.

Ces résultats tendent à accrédi-
ter le fait que dans le cas d'un
média interactif, tant que le nom-
bre de membres du réseau n'a
pas atteint un certain seuil, l'effet
de réseau positif ne joue pas son
rôle d'entraînement à la diffusion
de la technologie et constitue au
contraire un frein à l'adoption.
Cet effet conduit à s'interroger
également sur les modalités de
l'utilisation en interne et sur les
effets de réseau internes qui peu-
vent se manifester : difficulté de
diffusion, inutilité d'un média en
l'absence de correspondants po-
tentiels.

Certes, à terme, les perspectives
d'universalité (généralisation des
normes, développement du RNIS,
utilisation du micro-ordinateur
comme terminal banalisé de vi-
déoconférence, baisse des prix... )
sont susceptibles d'entraîner une
baisse des ressources requises.
L'usage devrait alors dépasser le
seuil critique et se développer ra-
pidement sous l'effet d'externalités
de réseau positives. Mais, tant le
modèle théorique ("théorie de la
masse critique"), que le panorama
de l'évolution de la visioconférence
au cours des dernières années
laissent subsister des incertitudes
quant au temps qu'il faudra
pour que le seuil critique soit dé-
passé.
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Annexe 1 :
Evolution de l'adoption des médias de communication interactifs

et théorie de la "masse critique"

d'après L. Markus 1990

Nombre d' utilisateurs

Echec

- - - - - Succés

Seuil critique

Phase 1

Expérimentation

Phase 2

Emergence

Phase 3
Dissémination

ou abandon

Temps
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Annexe 2 :
La diversification des solutions de l'interface-utilisateur

de la visioconférence
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